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 n° 297 424 du 21 novembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 3 mars 2023 par X qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 

adjoint »), prise le 30 janvier 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. CLAES, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. PARMENTIER loco Me E. 

MASSIN, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Vous déclarez être de nationalité mauritanienne et d’origine ethnique peul. Vous êtes né à Séguéla et 
vous avez grandi en Côte d’Ivoire. Vous avez étudié au Sénégal et avez vécu ensuite à Nouakchott où 
vous aviez une fonction de commercial. 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale. 

En novembre 2016, vous adhérez au mouvement IRA-Mauritanie, pour lequel vous devenez membre. 

Vous défendez également d’autres causes concernant des inégalités et des discriminations en Mauritanie, 
en participant notamment à des manifestations, ainsi que sur les réseaux sociaux. 



  

 

 

X - Page 2 

Le 23 juin 2019, vous retournez en Mauritanie après un séjour en Europe. Vous subissez un interrogatoire 

par un policier qui vous reproche de vous attaquer à la première personne du pays et vous annonce que 

vous aurez des problèmes si vous continuez. Après être relâché, vous découvrez que votre valise n’est 
pas parmi les bagages de sortie de l’avion. Vous introduisez une plainte quant à ces bagages. Vous 
rentrez ensuite chez vous. 

Le même soir, vous retournez à l’aéroport afin de vous rendre au Cameroun. Au niveau de la salle 
d’embarquement, vous êtes accosté par deux policiers qui vous confisquent votre bagage à main. Vous 
appelez votre cousin afin qu’il avertisse le responsable de votre section de l’IRA pour le tenir au courant. 

A Douala, vous faites des « lives » pour commenter la situation post-électorale en Mauritanie. 

Le 29 juin 2019, vous rentrez en Mauritanie. A l’aéroport, vous êtes à nouveau interrogé par le même 
policier. Celui-ci vous reproche de ne pas avoir respecté ses conseils et vous menace de vous 

emprisonner sans jugement si vous continuez. A la sortie du bureau, vous êtes dirigé vers vos deux 

valises précédemment confisquées. Vous rentrez chez vous. Toutefois, tous vos faits et gestes sont 

désormais contrôlés. 

En décembre 2019, vous décidez de déménager car vous ne vous sentez plus en sécurité. Vous recevez 

des menaces téléphoniques à chaque fois que vous publiez sur Facebook. Convaincu que ces menaces 

ne peuvent pas arrêter le combat que vous menez contre le pouvoir en place, vous décidez de quitter le 

pays. 

Vous quittez légalement la Mauritanie le 27 janvier 2020 pour l’Espagne. Vous arrivez ensuite le 29 janvier 
en Belgique. Vous y introduisez votre demande de protection internationale le 19 février 2020. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez plusieurs documents. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Quant au fondement de votre demande, il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, 
une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En 

outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des 

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

En cas de retour en Mauritanie, vous déclarez craindre d’être mis en prison par les autorités de votre pays 
car votre combat contre le pouvoir en Mauritanie sur les réseaux sociaux est de plus en plus fort (Notes 

d’entretien personnel du 13 mai 2022, ci-après « NEP1 », p.15). En outre, vous ne voulez pas retourner 

en Mauritanie car votre père souhaite que vous vous mariiez, ce dont vous n’avez pas envie (NEP1, p.15). 
Vous craignez également d’être la huée de votre famille et de la société car vous êtes dans le flou 

concernant votre orientation sexuelle (NEP1, p.16). Or, divers éléments nous amènent à remettre en 

cause les craintes dont vous faites état. 

Relevons déjà que lors de votre première interview à l’Office des Etrangers du 9 mars 2020, vous déclarez 
avoir quitté la Mauritanie en raison de votre homosexualité et dites craindre d'être emprisonné et exclu de 

la société (rubrique 37, Déclaration OE) ; vous n’y mentionnez pas vos activités politiques. Cependant, 
lors de votre seconde interview à l’Office des Etrangers, le 7 décembre 2020, vous ne mentionnez que 
craindre vos autorités en raison de vos opinions politiques (Questionnaire CGRA) ; vous n’y mentionnez 

plus votre orientation sexuelle. Il ressort dès lors que vos déclarations divergent quant aux raisons de 

votre départ du pays et les craintes que vous invoquez en cas de retour.  
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Questionné quant à ces différences, vous déclarez que lors de votre deuxième interview à l’Office des 
Etrangers, vous n’avez pas eu l’occasion d’expliquer davantage vos craintes car les détails seraient 
donnés au Commissariat général, et que par ailleurs, vous avez déclaré lors de votre première interview 

avoir quitté la Mauritanie en raison de votre orientation sexuelle car il s’agit de l’une des raisons de votre 
départ (NEP1, pp. 26 et 27). Toutefois, le Commissariat général n’est pas convaincu par vos explications 

dès lors qu’il vous a été demandé lors de votre deuxième interview à l’Office des Etrangers si vous vouliez 
ajouter quelque chose à vos déclarations, et que vous avez répondu par la négative (question 8, 

Questionnaire CGRA). De plus, vous ne mentionnez aucunement dans vos propos spontanés lors de 

votre entretien personnel au Commissariat général être parti en raison de votre orientation sexuelle. 

Relevons encore que lors de votre entretien personnel, vous ne mentionnez votre orientation sexuelle 

qu’après que de nombreuses questions vous soient posées quant à vos craintes. Dès lors, par ces 
constatations, il apparait peu crédible que vous ayez quitté la Mauritanie en raison de votre orientation 

sexuelle, ce que vous avez pourtant indiqué lors de l’inscription de votre demande de protection 

internationale à l’Office des Etrangers. Partant, ces éléments relevés quant à vos différentes déclarations 
à l’Office des Etrangers, et les explications non satisfaisantes que vous y apportez, nuisent d’emblée à la 

crédibilité générale de votre demande de protection internationale. 

Ensuite, concernant les craintes que vous invoquez, vous déclarez premièrement craindre la prison en 

raison de votre réputation et de votre combat contre le pouvoir en Mauritanie sur les réseaux sociaux 

(NEP1, p.14). En outre, vous déclarez être membre du mouvement IRA-Mauritanie depuis 2016, mais 

surtout être un activiste contre toutes les inégalités en Mauritanie, et être la « voix des sans voix » (NEP1, 

p.8). Vous affirmez par ailleurs ne pas avoir participé à beaucoup d’activités de militant mais être 
principalement actif sur les réseaux sociaux afin de critiquer le gouvernement et dénoncer les 

discriminations en Mauritanie (NEP1, pp. 8, 9 et 11). Toutefois, s’il n’est pas contesté que vous étiez 

membre du mouvement IRA-Mauritanie, divers éléments empêchent d’établir que vous seriez persécuté 
par vos autorités en cas de retour au pays en raison de l’expression de vos opinions politiques sur les 
réseaux sociaux, et partant amènent le Commissariat général à remettre en cause les craintes que vous 

invoquez. 

Tout d’abord, relevons que vous déclarez avoir été interrogé à deux reprises en Mauritanie à la suite de 
posts Facebook dérangeants concernant les élections (Notes d’entretien personnel du 27 juillet 2022, ci-

après « NEP2 », p.17). Vous affirmez en effet que vous aviez un compte à votre nom 3 que vous avez 

été contraint de clôturer en décembre 2019 3, mais vous n’apportez toutefois aucune preuve de ce compte 
Facebook ni de votre activisme sur les réseaux sociaux lorsque vous étiez en Mauritanie. Si vous déclarez 

que vous ne pouvez apporter de preuve de ce compte car vous avez dû le fermer en raison des menaces 

que vous avez reçues, le Commissariat général n’est pas convaincu des explications vous empêchant 

désormais de prouver les publications problématiques sur Facebook. De même, vous ne convainquez 

pas de la réalité des problèmes en lien avec ces publications. En effet, vos propos imprécis et dénués de 

vécu quant aux menaces téléphoniques que vous déclarez avoir reçues plusieurs fois par semaine, durant 

plusieurs mois, empêchent de croire en la réalité de vos propos (NEP1, pp. 23 et 24 ; NEP2, pp. 18 à 23). 

De plus, il apparait incohérent, au vu de votre profil, et de votre activisme politique tel que vous le déclarez, 

ainsi que de votre volonté de quitter le pays afin de pouvoir continuer votre militantisme depuis l’étranger, 
que vous preniez la décision de fermer complément votre profil Facebook (NEP2, p.19), et d’ainsi perdre 
le réseau de « followers » que vous pourriez avoir, au lieu de bloquer temporairement votre compte, tel 

qu’il est possible de faire. 

Par ailleurs, vous déclarez que vous avez commencé à poster vos opinions politiques à partir de 2019, 

soit seulement quelques mois avant vos interrogatoires (NEP2, p.14), que vous aviez peut-être 1000 ou 

2000 amis (NEP2, p.23), soit un nombre relativement restreint, et qu’il s’agissait principalement de 
partages (NEP1, p.11). Il ressort dès lors de ces déclarations que vous ne présentez pas le profil d’un 
opposant politique particulièrement dérangeant justifiant deux interrogatoires et de nombreuses menaces. 

De plus, vous êtes imprécis sur les postes Facebook que vous avez-vous même créés (NEP2, pp. 15 à 

17). Si vous déclarez en effet que vous avez créé du contenu et que vous écriviez notamment des articles 

(NEP1, p.11 ; NEP2, pp. 14 et 15), vous ne donnez que l’exemple d’un article que vous avez écrit sur le 
recensement. Vous ne savez toutefois pas s’il a été publié ou si votre nom était indiqué. 

Partant, le manque de preuve, ainsi que vos propos imprécis et insuffisants quant à votre activisme sur 

Facebook, ne permettent pas d’établir que vous ayez eu un profil d’une personne particulièrement 
dérangeante pour les autorités, et que vous auriez eu des problèmes en Mauritanie pour ces raisons. 
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De plus, relevons que vous avez quitté légalement le pays, avec votre passeport, alors que vous déclarez 

que vos faits et gestes étaient surveillés (NEP1, p.13). A ce propos, vous précisez que vous avez été aidé 

par [I.], un chef d’escale d’Air Algérie pour éviter les mêmes problèmes que vous aviez déjà rencontrés 
auparavant. Toutefois, vous ne savez pas comment il s'est arrangé afin de pouvoir vous aider. Vous ne 

connaissez pas non plus son nom complet alors que vous dites pourtant qu’il s’agissait de l’un de vos 

clients (NEP1, p.13). Dès lors, les propos lacunaires quant à cette personne et les démarches qu’elle a 
faites pour vous aider ne permettent pas de rétablir l’invraisemblance de vos déclarations quant à votre 
fuite légale du pays, achevant ainsi de nuire à la crédibilité de vos déclarations quant aux problèmes que 

vous auriez rencontrés en Mauritanie en raison de vos opinions politiques. 

Compte tenu de la remise en cause du caractère dérangeant de votre profil politique et des problèmes 

que vous avez rencontrés en Mauritanie, il y a lieu dès lors d’examiner vos craintes au regard de votre 
activisme politique en Belgique. Or, le Commissariat général remarque que vous n’établissez à nouveau 
pas avoir un profil particulièrement dérangeant pour les autorités. 

Relevons déjà que si vous déclarez être membre de IRA-Mauritanie Belgique, ce qui n’est pas remis en 
cause, vous déclarez également que vous n’allez pas aux manifestations de l’IRA en Belgique (NEP1, pp. 
21 et 22). En outre, selon les informations objectives disposition du Commissariat général, les militants 

de l’IRA ne sont pas sujets à des persécutions systématiques de la part des autorités mauritaniennes. 
L’IRA a reçu sa reconnaissance officielle en Mauritanie. Dorénavant, il sollicite la reconnaissance de son 

aile politique, le RAG qui veut être un parti politique reconnu et légal en vue des prochaines élections 

législatives et présidentielles de 2023 et 2024. Jusqu’au début de l’année 2022, le leader de l’IRA avait 
opéré des rapprochements avec le gouvernement afin d’entrer dans un dialogue pouvant mener à des 
actions concrètes en vue d’atteindre les objectifs du mouvement. En mars 2022, l’IRA a organisé un grand 
congrès international sur le sujet de l’esclavage, sous le haut patronage du président mauritanien. Depuis 

le mois de mai 2022, le dialogue s’est dégradé. Si l’information objective fait état de membres du RAG qui 
ont récemment connu certains problèmes au pays (interruption de réunions par les forces de l’ordre, 
arrestations de quelques heures pour intimider), force est de constater que ce sont principalement des 

réunions et des membres du RAG qui sont visés et qu’il s’agit d’événements ponctuels et non 
systématiques (cf. farde « Informations sur le pays » : COI Focus Mauritanie - Initiative de résurgence du 

mouvement abolitionniste (IRA Mauritanie). Situation des militants, du 22 novembre 2022). De ces 

informations objectives, le Commissariat général ne peut pas conclure que votre profil de faible ampleur 

de militant de l’IRA en Belgique puisse permettre de vous octroyer une protection internationale. 

Vous déclarez toutefois que vous craignez de retourner en Mauritanie car vous dénoncez encore 

actuellement sur les réseaux sociaux l’injustice subie par les noirs en Mauritanie, ce qui dérange le 
gouvernement (NEP1, pp. 20 à 22 ; NEP2, p.24). Ainsi, vous déclarez avoir une crainte du fait de vos 

activités sur Facebook. Il convient dès lors au Commissariat de se prononcer sur le fondement de cette 

crainte et en conséquence, sur la visibilité que vous pourriez avoir sur les réseaux sociaux. 

Pour étayer votre crainte, et démontrer que les personnes qui dénoncent l’action du gouvernement via les 
réseaux sociaux sont poursuivies en justice et arrêtées, vous déposez deux articles de presse, à savoir 

un article du 22 mars 2022 concernant l’arrestation du bloggueur [H.M.], ainsi qu’un autre du 24 mars 
2022 concernant l’envoi en prison du militant et défenseur des droits de l'homme [M.L.S.]. Toutefois, à la 

question de savoir en quoi votre propre activisme dérange les autorités, vous n’apportez aucune réponse 

concrète et ne présentez que des considérations générales sur la situation en Mauritanie (NEP1, pp. 20 

et 21). Vous déclarez que les autorités mauritaniennes sont au courant de vos activités politiques, car 

c'est Internet et que le gouvernement a des espions. Cependant, outre vos déclarations hypothétiques, 

vous n’apportez aucun autre élément permettant d’établir, ou même de laisser penser, que les autorités 
sont au courant de vos activités politiques (NEP1, p.22). En effet, relevons d’emblée que votre compte 

n’est pas à votre nom, mais au nom de « [T.T.]» (NEP1, p.12), et que vous n’y êtes pas identifié. La seule 
photo de profil visible ne permet pas de renverser ce constat. Ensuite, il ressort des publications publiques 

sur votre profil Facebook que vous partagez majoritairement des publications écrites par d’autres 
personnes et/ou pages, et que vous ne créez vous-même que très peu de contenu, si ce n’est des phrases 
introductives aux partages d’autres publications. En outre, le Commissariat général relève également que 

vos publications ne sont pas partagées et que très peu likées, et que vous avez dès lors relativement peu 

d’audience (cf. farde Informations sur le pays 3 Facebook [T.T.]). 

En conclusion de ce qui précède, le Commissariat général considère que votre visibilité d’opposant 
pouvant déranger le pouvoir en place n’est pas établie et dès lors, votre crainte n’est pas fondée. 
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Enfin, sur votre compte Facebook au nom de [T.T.], vous avez commencé à poster de manière publique 

à partir de juin 2021 (cf. farde Informations sur le pays 3 Facebook [T.T.]), soit environ un et demi après 

votre départ du pays, alors que vous déclarez avoir quitté pour pouvoir continuer votre activisme politique. 

Ce constat achève de nuire à la crédibilité du profil politique que vous présentez, et des craintes que vous 

invoquez. 

Deuxièmement, vous déclarez craindre d’être la huée de votre famille, et de la société en raison de votre 
orientation sexuelle car il n’est pas permis d’être gay en Mauritanie (NEP1, pp. 16 et 27 ; NEP2, p.12). 
Vous craignez également d’être mis en prison pour cette raison (NEP2, p.12). Toutefois, vos déclarations 

évolutives quant à votre orientation sexuelle empêchent de croire en la réalité de vos propos. 

En effet, relevons tout d’abord que si vous déclariez lors de votre première interview à l’Office des 
Etrangers avoir quitté la Mauritanie en raison de votre homosexualité, il ne ressort aucunement de vos 

propos spontanés lors de votre entretien personnel au Commissariat général que vous seriez parti en 

raison de votre orientation sexuelle. Vous n’y mentionnez en effet que vos problèmes politiques, tel que 
vous les déclarez lors de votre deuxième interview à l’Office des Etrangers. Il apparait dès lors peu 
crédible que vous puissiez donner la raison de votre homosexualité comme départ de votre pays lors de 

l’inscription de votre demande de protection internationale à l’Office des Etrangers, alors que vous 
déclarez ensuite uniquement être parti en raison de vos opinions politiques. En outre, relevons encore 

que vous déclarez ensuite au Commissariat général ne pas savoir si vous êtes homosexuel, et qu’il est 
difficile d’avouer haut et fort que vous vous cherchez quant à votre orientation sexuelle (NEP1, p.26). Il 
n’apparait dès lors pas non plus crédible, compte tenu de ces déclarations, que vous déclariez d’emblée 
à l’Office des Etrangers avoir quitté la Mauritanie en raison de votre homosexualité. 

De plus, le Commissariat général relève que vos propos évoluent également quant à vos attirances et vos 

questionnements sur votre orientation sexuelle, renforçant le constat relevé supra relatif au manque de 

crédibilité de vos déclarations. En effet, vous déclarez tout d’abord avoir découvert ne pas être attiré par 
les filles car vous avez réalisé ne pas être prêt à vous marier malgré les insistances familiales (NEP1, pp. 

15 et 16 ; NEP2, pp. 4 à 7). Alors que plusieurs questions vous sont posées sur le sujet, vous déclarez 

uniquement que vous ne trouviez pas la personne avec qui vous vouliez vous marier, ce qui vous a fait 

réaliser que vous n’étiez pas attiré par les filles et vous expliquez vos réflexions par rapport à ce ressenti. 
Vous ne mentionnez pas avoir une attirance pour les hommes (NEP1, pp. 15 et 16 ; NEP2, pp. 4 à 7). 

Pourtant, alors que la question vous est posée afin de savoir si vous êtes alors, éventuellement, attiré par 

des hommes, vous déclarez alors être attiré par le physique des hommes depuis tout petit et que vous 

avez compris être attiré par des hommes lorsque vous avez vu des militaires prendre leur bain tout nus 

(NEP2, p.9). Outre le caractère stéréotypé de vos propos, il apparait également que vos propos évoluent 

quant à la découverte de vos attirances, et de vos réflexions quant à votre orientation sexuelle, nuisant 

ainsi à la crédibilité de vos propos quant à votre orientation sexuelle. 

Partant, il ne peut être établi que vous avez quitté la Mauritanie en raison de votre homosexualité, ni que 

vous avez des craintes en raison de votre orientation sexuelle en cas de retour. 

Au surplus, à considérer que vous soyez effectivement dans le flou concernant votre orientation sexuelle, 

ce qui n’est pas établi en l’espèce au vu des éléments relevés ci-dessus, il convient de relever que vos 

craintes à ce sujet demeurent purement hypothétiques, dans la mesure où vous déclarez ne pas savoir si 

vous aimez les hommes, notamment car votre religion vous empêche de faire le premier pas (NEP2, p.9) 

et dans la mesure où vous n’avancez aucun élément concret permettant d’établir que vous pourriez 
connaître des problèmes en raison des questions que vous vous posez concernant votre orientation 

sexuelle (NEP1, pp. 15 et 16 ; NEP2, pp. 4 à 7). Partant, vos craintes quant à votre orientation sexuelle 

sont hypothétiques, et ne peuvent être considérées comme fondées. 

Enfin, quant au fait que vous ne souhaitez pas rentrer en Mauritanie car vous n’avez pas envie de vous 
marier, il y a lieu de constater que vous n’établissez pas qu’il existe en votre chef une crainte de 
persécution à ce sujet. En effet, vous dites que votre père vous parlait de mariage et vous a fait plusieurs 

propositions, vous précisez toutefois que ça n’allait pas « au delà » et qu’il s’agissait juste de propositions 
et d’incitations (NEP2, p.11). 

Quant aux autres documents que vous avez fournis à l’appui de votre demande de protection 
internationale, ils ne permettent pas de renverser le sens de cette décision. 
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Votre passeport, ainsi que votre carte d’identité et l’extrait du registre national des populations attestent 
de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause dans cette décision. 

En outre, les différents diplôme, certificats et attestations de réussite, ainsi que vos attestations de stages 

et vos certificats de travail, attestent de vos études, formations, et de vos emplois. L’attestation de solde 
du 18 novembre 2019 n’atteste que des fonds sur votre compte à cette date. L’acte du décès de votre 
sSur atteste de son décès. Enfin, le visa d’entrée au Cameroun atteste de votre voyage lors de cette 
période. Ces éléments ne sont pas non plus remis en cause. 

L’attestation de IRA-Mauritanie du 11 novembre 2016, ainsi que vos cartes de membres de IRA-

Mauritanie Belgique, et les photos d’une réunion, attestent de votre appartenance au mouvement IRA-

Mauritanie et IRA-Mauritanie Belgique, ce qui n’est pas non plus remis en cause mais ne peut suffire à 
établir en votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution. 

Par ailleurs, le témoignage de [B.T.] du 5 avril 2021 tend à attester de votre activisme en faveur de l’IRA. 
Relevons d’emblée que ce témoignage explique principalement des considérations concernant l’IRA de 
manière générale et ne mentionne que les faits vous concernant de manière très sommaire. En outre, ce 

témoignage ajoute que votre bagage a été retenu par la police le 24 juin 2019 (et non le 23 juin 2019 

comme vous l'indiquez) et son auteur précise une intervention en votre faveur, ce que vous n’avez 
nullement mentionné. Partant, ces contradictions entre vos déclarations et un témoignage que vous 

déposez, empêchent d’accorder une quelconque force probante à ce document, et viennent en outre nuire 
à la crédibilité de vos déclarations. 

Vous déposez également diverses photos d’activités d’opposition politique en Mauritanie, relevons 
cependant que ces photos ne permettent pas d’inverser le sens de cette décision. Les photos concernant 
un sit-in pour la libération de [W.O.] sur lequel vous déclarez être sur l’une d’entre elle, tend à attester de 
votre présence à cette manifestation s’étant déroulée le 2 novembre 2017, ce qui n’est pas non plus remis 
en cause. Les photos quant à une manifestation du 6 mai 2019 permettent juste d’attester du déroulement 

de cette manifestation. Il en va de même concernant la photo et la vidéo sur la conférence de presse du 

23 décembre 2019, sur lesquels vous n’êtes pas non plus identifié. Relevons en outre que ces deux 
documents quant à cette conférence de presse peuvent se trouver librement sur internet (cf. farde 

Informations sur le pays 3 article du site Cridem). Il en va de même concernant la pétition en ligne pour la 

libération de [W.O.]. 

Le dépôt de document d’une série de noms pour un concours en mars 2022, que vous déclarez être une 
preuve de discrimination, ne concerne pas votre situation, et ne permet pas non plus d’influer sur cette 
décision. 

Si vous déposez des photos de votre participation à un évènement de « Cease Fire », le 17 décembre 

2021, en Belgique, afin d’expliquer que vous êtes un activiste de toutes les injustices ou inégalités dans 
le monde, cellesci ne sont pas en lien avec vos craintes en Mauritanie (NEP1, p.23). 

Enfin, le document du magazine de la Croix-Rouge de décembre 2020 relate uniquement votre vie et ne 

permet pas d’étayer vos propos quant à votre récit d’asile. 

Le Commissariat général a tenu compte des remarques apportées relativement à votre entretien 

personnel du 13 mai 2022. Relevons toutefois que celles-ci ne sont pas de nature à modifier le sens de 

vos déclarations ni celui de la présente décision. Quant à votre deuxième entretien, si vous avez sollicité 

une copie des notes de votre entretien personnel au Commissariat général, lesquelles vous ont été 

transmises en date du 8 août 2022, vous n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables prévue 

par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune 
observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir confirmé le contenu. 

Il ressort de ce qui précède que vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général que vous 
avez introduit une demande de protection internationale en raison d’une « crainte d’être persécuté » au 
sens de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, ni qu’en cas de retour vous courriez un 
« risque réel de subir des atteintes graves » au sens de la définition de la protection subsidiaire. 
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C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La requête 

 

2.1. La partie requérante ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la 
décision entreprise. 

 

2.2. Elle prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation « - De l’article 1er 

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; - Des articles 48 à 48/7 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers ; - Des obligations de motivation consacrées à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative 
à l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des étrangers et aux articles 1 à 4 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ; - L’obligation de confrontation 
consacrée à l’article 17,§2 de l’AR du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général 
aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ; - Du devoir de minutie, du « principe général 

de bonne administration et du devoir de prudence ».  

 

Dans une première branche du moyen relative à « [&] la protection statutaire », la partie requérante 

rappelle au préalable, et pour l’essentiel, que le requérant a rejoint le mouvement IRA en 2016 et qu’il a  
« [&] subit un interrogatoire à propos de ses activités » et estime qu’il justifie « [&] d’une crainte actuelle, 
légitime et fondée de subir de nouvelles persécutions en cas de retour en Mauritanie », avant d’invoquer 
le bénéfice du doute dans le chef de ce dernier et l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 

1980. 

Elle énonce ensuite que le requérant a « [&] introduit une demande de protection internationale en raison 

de son orientation sexuelle et pour des motifs d’ordre politico-raciaux. » et soutient que « Le simple fait 

de ne pas avoir mentionné d’emblée ces deux motifs ne peut suffire à jeter le discrédit sur le récit du 
requérant. ». Quant à l’absence de preuve documentaire concernant le militantisme du requérant par le 
biais des réseaux sociaux en 2019, la partie requérante explique que « [&] le requérant, craignant pour 

son intégrité physique, estimait n’avoir d’autres choix que la suppression de son compte. », étant donné 

« [&] qu’il ne connaissait pas, jadis, la possibilité de fermer « temporairement » un compte FACEBOOK » 

et estimait que « le risque de perte de follower était un petit prix à payer pour obtenir la liberté ». 

Concernant le nombre de ces followers, la partie requérante soutient qu’ « il n’est pas en mesure de fournir 
le nombre exact de followers et affirme avoir peut-être sous-évalué ce nombre », de sorte qu’ « aucune 

conclusion ne peut être tiré de cette affirmation ». En vue de pallier l’absence de preuve documentaire de 
cet activisme, la partie requérante annexe à sa requête une lettre de doléance envoyée à un ministre en 

2018 « [&] rédigé[e] par lui dans un cadre militant », en guise de « [&] commencement de preuve des 

nombreuses activités menées en Mauritanie [&] ». En ce que la partie défenderesse estime que le 

requérant « [&] ne peut être considéré comme un opposant politique « dérangeant » justifiant deux 

interrogatoires », la partie requérante soutient que « [&] le requérant est membre du mouvement IRA 

depuis 2016 et participe à de nombreuses activités en cette qualité » et que « tout membre d’un 
mouvement d’opposition risque d’être persécuté en cas de retour » en Mauritanie. Elle relève en outre 

qu’il fait partie de l’IRA-Mauritanie en Belgique et soutient que l’identification et la surveillance de ses 
membres sont attestées par diverses sources objectives. 

 

Dans une seconde branche du moyen relative à « [&] la protection subsidiaire », la partie requérante 

invoque « un risque réel d’atteinte grave comme visé à l’article 48/4, §2, b) de la loi », constitué par « [&] 
les traitements inhumains et dégradants, la détention arbitraire, les mauvais traitements, les violences, et 

les discriminations qu’il risque de subir en cas de retour en Mauritanie en raison de ses combats politiques 
et de son appartenance au mouvement IRA ». 

 

2.3. Au dispositif de sa requête, « A titre principal, le requérant sollicite la réformation de la décision de 

refus du CGRA et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre 

subsidiaire, le requérant sollicite [du] Conseil l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son 
dossier au CGRA pour toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires. ». 
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3. Les éléments communiqués au Conseil 

 

3.1. Outre une copie de la décision attaquée et une pièce relative au bénéfice du pro deo, la partie 

requérante annexe à sa requête un document qu’elle inventorie comme suit : 
 

« 3. Lettre de doléance et preuve d’envoi de cette dernière ». 

 

3.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 15 mars 2023 et transmise au Conseil à la même 

date, la partie requérante communique deux documents (v. pièce de procédure n°4) :  

 

1. une attestation émanant d'A. A. S., coordinateur du Mouvement « Min Njabaani »  ; 

2. un certificat de non mariage.  

 

3.3. Par le biais d’une note complémentaire datée du 27 septembre 2023 et transmise au Conseil à la 

même date, la partie requérante communique divers documents (v. pièce de procédure n°8) :  

 

1. une photo de la voiture du requérant avec sa carte grise mauritanienne ; 

2. des photos et des captures d’écran d’une vidéo du requérant devant le parlement européen à 

Bruxelles en février 2023, lors d’une manifestation ; 

3. un rapport du psychologue du requérant du 18.09.2023 ; 

4. une attestation de fréquentation de la Maison Arc-en-Ciel et la carte de membre du requérant. 

 

3.4. Le Conseil relève que le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 
39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 

4. L’appréciation du Conseil  
 

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 
4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

4.2. En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte 

de persécution à l’égard de ses autorités nationales en raison de son orientation sexuelle et pour des 

motifs d’ordre politico-raciaux.  

 

4.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé 

des craintes qu’il invoque dans le cadre de la présente demande de protection internationale. 
 

4.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement motivée. 

 

Le Conseil estime ensuite que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, qu’ils sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont 

pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.  
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4.5. D’emblée, force est donc de constater que le requérant ne se prévaut d’aucun document probant et 
déterminant à l’appui de son récit de nature à établir la réalité de son activisme sur les réseaux sociaux 

en Mauritanie et des problèmes qu’il déclare avoir rencontrés suite à cet activisme.  

 

4.5.1. Quant aux pièces versées au dossier administratif 3 le passeport du requérant, sa carte d’identité, 

un extrait du registre national des populations, différents diplômes, certificats et attestations de réussite, 

des attestations de stages, des certificats de travail, une attestation de solde du 18 novembre 2019, l’acte 

de décès de la sSur du requérant, un visa d’entrée au Cameroun, une attestation de IRA-Mauritanie du 

11 novembre 2016, des cartes de membres de IRA-Mauritanie Belgique, des photos d’une réunion, un 

témoignage de B. T. du 5 avril 2021, diverses photos d’activités d’opposition politique en Mauritanie, un 

document comprenant les résultats d’un concours en mars 2022, des photos de la participation du 

requérant à un évènement de « Cease Fire » le 17 décembre 2021 en Belgique, l’article sur le requérant 

dans un magazine de la Croix-Rouge de décembre 2020, un article du 22 mars 2022 concernant 

l’arrestation du blogueur H. M., et un article du 24 mars 2022 concernant l’envoi en prison du militant et 
défenseur des droits de l'homme M. L. S. 3, le Conseil se rallie aux développements de l’acte attaqué à 

travers lesquels la partie défenderesse constate que les informations ainsi relayées ne sont pas remises 

en cause par elle mais ne permettent pas de renverser les constats qu’elle a précédemment établis. 

En outre, force est de constater que la partie requérante n’émet aucune critique à l’encontre de l’analyse 
desdits documents opérée par la partie défenderesse. 

 

4.5.2. S’agissant de la lettre de doléance envoyée à un ministre en 2018 et de la preuve de son envoi, 

annexées à la requête, le Conseil constate en premier lieu que les captures d’écran jointes en guise de 

preuve d’envoi de ladite lettre ne permettent pas d’identifier le destinataire. En effet, bien qu’il soit indiqué 

le nom de « [M.A.V.] », aucun élément ne permet de déterminer que le destinataire est effectivement cette 

personne. Ensuite, concernant plus particulièrement la lettre de doléance en elle-même, le Conseil 

observe que le nom du requérant ne figure pas sur ce document qui est rédigé au nom de « la Jeunesse 

de Lexeiba Gorgol » ; collectif dont le requérant n’a jamais déclaré faire partie. Il ne ressort pas non plus 

des notes des entretiens personnels du requérant, du 13 mai 2022 et 27 juillet 2022, qu’il aurait 
personnellement contacté le ministre du pétrole, de l’énergie et des mines pour lui faire part de problèmes 
en rapport avec l’électricité. Par conséquent, le requérant ne démontre pas être l’auteur de ce document, 
ni en être l’expéditeur, de sorte que contrairement à ce que soutient la partie requérante, il ne peut être 

considéré comme un « [&] commencement de preuve des nombreuses activités menées en Mauritanie 

[&] ». 

 

Quant aux rapports cités en termes de requête, ceux-ci consistent en des informations générales portant 

sur l’identification et la surveillance des membres de l’IRA-Mauritanie en Belgique ainsi que des membres 

de l’IRA. Le Conseil estime que les informations fournies sont de portée générale. En effet, ces 

informations ne concernent, ni ne citent le requérant de sorte qu’elles ne permettent en tout état de cause 
pas d’établir la réalité des problèmes allégués par lui. Le Conseil rappelle en outre que la simple invocation 

de la violation des droits de l’Homme dans un pays ou dans une région déterminée ne suffit pas à établir 
que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté. 
Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être 
persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des 
informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce, comme démontré infra. 

 

4.5.3. Concernant l’attestation émanant d’A. A. S., coordinateur du Mouvement « Min Njabaani », déposée 

au travers d’une note complémentaire du 15 mars 2023, le Conseil constate que ce document énonce 

que le requérant était militant de l’IRA, élément qui n’est pas remis en cause en l’espèce. En ce que 

l’auteur, dont l’identité n’est nullement attestée, soutient que le requérant « participait régulièrement à nos 

réunions et activités (manifestations, sit in, marches) depuis mois de novembre 2016 », le Conseil relève 

d’emblée le caractère particulièrement général de ces allégations et de surcroit de l’absence de mention 
d’éventuelles activités du requérant sur les réseaux sociaux. En outre, le Conseil observe qu’il ne fait état 
d’aucun problème concret personnel que le requérant aurait rencontré avec ses autorités.  
 

Quant au certificat de non mariage fournit par le biais de cette même note complémentaire, il atteste du 

célibat du requérant, élément qui n’est nullement contesté dans l’acte attaqué. Le Conseil relève que ce 
document confirme en outre que, malgré la volonté alléguée du père du requérant de le marier, ce dernier 

a toujours pu s’opposer à ses propositions de mariage, de sorte que la partie défenderesse a pu 

légitimement conclure qu’il n’existait pas en son chef de crainte de persécution à ce sujet.  
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De surcroit, le Conseil constate que ce certificat a été signé par l’adjoint du maire de la commune de 
Lexeiba, figure de l’autorité nationale, en date du 11 février 2023, ce qui jette encore davantage le discrédit 
sur les craintes alléguées du requérant à l’égard de ses autorités. 
 

4.5.4.1. En ce qui concerne les documents déposés par le biais d’une note complémentaire du 27 

septembre 2023, le Conseil constate tout d’abord que la photographie de la voiture du requérant et sa 

carte grise mauritanienne n’ont aucun lien avec les craintes invoquées à la base de sa demande de 

protection internationale ;  l’affirmation selon laquelle le requérant entend déposer ces documents afin de 
démontrer « [&] qu’il n’a pas fui son pays pour des raisons économiques, mais bien en raison des 
menaces et intimidations subies », ne saurait suffire à renverser ce constat. 

 

4.5.4.2. Ensuite, s’agissant des photographies et de la capture d’écran d’une vidéo du requérant devant 
le parlement européen à Bruxelles en février 2023 lors de manifestations, le Conseil considère que si elles 

tendent à témoigner de l’engagement politique du requérant, il n’apparait toutefois pas que ces images 

aient un quelconque caractère public, de sorte qu’elles ne confèrent aucune visibilité au requérant aux 
yeux de ses autorités.  

 

4.5.4.3. Concernant l’attestation psychologique du 18 septembre 2023, constatant que le requérant 
« présente un syndrome anxio-dépressif » et qu’il souffre d’ « une baisse du tonus vital, avec perturbations 

du sommeil et de la mémoire », le Conseil constate que ce document ne permet pas d’établir de lien 
objectif entre les souffrances mentionnées et les faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande. 
En effet, s’il mentionne de manière succincte certains événements invoqués par l’intéressé à l’appui de 

sa demande de protection internationale, il s’avère que ces indications ne reposent que sur les seules 
déclarations du requérant et que le professionnel de santé auteur dudit document ne se prononce 

aucunement sur une éventuelle compatibilité entre les faits allégués par le requérant et les troubles 

psychologiques qu’il constate. 
 

D’autre part, le Conseil tient à souligner qu’il ne remet pas en cause la souffrance psychologique du 
requérant. Il considère néanmoins que ce document n’a pas de force probante suffisante pour établir la 
réalité de persécutions ou d’atteintes graves infligées au requérant dans son pays. Par ailleurs, au vu de 

ce qui précède, le Conseil estime que lesdits troubles psychologiques ainsi présentés ne sont pas d’une 
spécificité telle qu’on puisse conclure à une forte indication que le requérant a subi des traitements 

contraires à l’article 3 de la CEDH. 
 

Au surplus, quant à l’éventuelle influence que cet état de santé pourrait avoir sur les capacités 
d’expression et de restitution du requérant, le Conseil relève que ce document médical ne fait aucunement 
état de difficultés psychologiques telles dans son chef qu’il lui serait impossible de présenter de manière 
complète et cohérente les éléments de son vécu personnel. Le Conseil constate par ailleurs qu’il ne 
ressort pas de ses deux entretiens personnels du 13 mai 2022 et du 27 juillet 2022 que le requérant aurait 

été dans l’incapacité de s’exprimer sur les faits qu’il invoque. 
Il résulte de tout ce qui précède que l’état de santé du requérant ne saurait être interprété comme étant 
une preuve ou un commencement de preuve de la réalité des faits invoqués par l’intéressé dans son pays 
d’origine, ne saurait être constitutif d’une crainte de persécution en tant que telle et est insuffisant pour 

expliquer, à lui seul, la teneur des déclarations faites aux différents stades de la procédure. 

 

En ce que ce document énonce que « le récit du patient témoigne de tout un effort jusqu’à aujourd’hui 
pour lutter contre son orientation sexuelle et pour chercher à s’en libérer. Cette tendance au refoulement 
(au sens de la psychanalytique du terme) nourrit le thème d’une contradiction intérieure et d’un mal-être 

profond » et que « le patient semble saisir la procédure de demande d’asile ainsi que le cadre de la 
thérapie pour verbaliser sa contradiction intérieure et commencer à assumer son orientation sexuelle. La 

clause de confidentialité autorise à formuler ce qui est difficilement dicible pour lui. Toutefois, le patient 

conserve la crainte que son secret soit rendu public. », le Conseil constate que ces allégations concernent 

uniquement la crainte invoquée par le requérant en raison de son orientation sexuelle et seront dès lors 

analysée infra. Il en va de même s’agissant de l’attestation de fréquentation de la Maison Arc-en-Ciel et 

de la carte de membre du requérant. 

 

4.5.4.4. Quant à l’attestation de fréquentation de la Maison Arc-en-Ciel et la carte de membre du 

requérant, le Conseil constate qu’elles concernent uniquement la crainte invoquée par le requérant en 
raison de son orientation sexuelle et seront dès lors analysées infra. 
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4.6. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas être 

étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante 

est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir le bien-

fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour 
autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant les informations 

pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son statut individuel et sa situation 
personnelle.  

 

4.7.1. S’agissant de la crédibilité du requérant, le Conseil considère que la partie défenderesse a 

légitimement pu aboutir à la conclusion que les déclarations du requérant concernant son activisme sur 

les réseaux sociaux et les problèmes qu’il déclare avoir rencontrés suite à son activisme 3 deux 

interrogatoires et des menaces téléphoniques 3, sont imprécises, dénuées de vécu et incohérentes.  

 

En termes de requête, la partie requérante ne formule aucun argument de nature à remettre en cause ces 

constats. En effet, elle se limite, pour l’essentiel, à rappeler brièvement certaines déclarations du récit du 

requérant et à les préciser, sans pour autant fournir aucun élément d’appréciation nouveau, objectif et 
consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent son récit. 

 

4.7.2. D’emblée, s’agissant des motifs invoqués à l’origine de sa demande de protection internationale, si 

la partie requérante soutient que « Le requérant est conscient d’avoir été maladroit et s’en excuse. Il 
soutient, toutefois, avoir effectivement introduit une demande de protection internationale en raison de 

son orientation sexuelle et pour des motifs d’ordre politico-raciaux. Le simple fait de ne pas avoir 

mentionné d’emblée ces deux motifs ne peut suffire à jeter le discrédit sur le récit du requérant. », le 

Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant a oublié de mentionner sa crainte 

pour des motifs d’ordre politico-raciaux - invoquant uniquement son homosexualité - lorsqu’il s’est 
présenté à son premier entretien auprès de l’Office des étrangers (v. dossier administratif, pièce n°24, 

Déclaration, 09 mars 2020), et qu’il n’invoque ensuite que ce motif lors de son second entretien à l’Office 
des étrangers  (v. dossier administratif, pièce n°19, Questionnaire CGRA, 7 décembre 2020). Le Conseil 

observe également que lors de son premier entretien personnel auprès du Commissariat général, le 

requérant ne mentionne pas dans ses propos spontanés sa crainte en raison de son homosexualité 

alléguée, ne l’invoquant qu’après que l’officier de protection l’ait questionné avec insistance quant à 
d’éventuelles autres craintes. Aussi, le requérant n’apportant aucune explication convaincante quant à 

ces oublis relatifs aux motifs qui justifient sa demande de protection internationale, le Conseil considère, 

bien que ces oublis ne suffisent pas à jeter le discrédit sur le récit du requérant, qu’ils amenuisent d’emblée 
la crédibilité du requérant.   

 

4.7.3. Plus particulièrement, quant au motif de la décision querellée relatif à l’absence de toute preuve du 

militantisme allégué du requérant sur les réseaux sociaux lorsqu’il était en Mauritanie 3 le requérant ayant 

supprimé définitivement son ancien compte Facebook avant son départ du pays 3, le Conseil considère 

que les explications fournies en termes de requête ne sont pas convaincantes. En effet, si la partie 

requérante allègue « qu’il a décidé de le fermer en décembre 2019 à cause des menaces téléphoniques 

qu’il subissait » et que « le requérant, craignant pour son intégrité physique, estimait n’avoir d’autres choix 
que la suppression de son compte. », le Conseil constate toutefois que le requérant a déclaré avoir été 

interrogé et menacé par un policier à l’aéroport de Nouakchott les 23 et 29 juin 2019 et que les menaces 

téléphoniques ont commencé juste après les élections présidentielles entre fin juin et début juillet 2019 

(v. NEP du 13/05/2022, p. 23), mais qu’il n’a décidé de fermer son compte Facebook qu’en décembre 
2019, soit environ 5 mois plus tard, et ce, sans qu’un événement particulier soit advenu ou que les 
menaces à son encontre se soient intensifiées et alors qu’il avait décidé de quitter le pays pour se mettre 

en sécurité. Le Conseil se rallie dès lors au constat de la partie défenderesse selon lequel il n’apparait 
pas cohérent que le requérant ferme définitivement son compte Facebook dans ces circonstances, 

sachant qu’il s’agissait de la seule preuve de son activisme sur les réseaux sociaux. Dès lors, les 

explications du requérant pour justifier l’absence de preuve documentaire de son militantisme sur les 
réseaux sociaux, n’emportent pas la conviction du Conseil. 
 

Quant à la lettre de doléance annexée à la requête au titre de « commencement de preuve des 

nombreuses activités menées en Mauritanie », le Conseil estime que ce document manque de force 

probante et renvoie à cet égard à ses développements sous le point 4.5.2.  

 

Ce faisant, force est de constater que la partie requérante ne fournit aucun complément d’information de 
nature à pallier les lacunes relevées dans ledit récit pour en contester la crédibilité.  
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4.7.4. Par ailleurs, la partie requérante conteste le motif de l’acte attaqué selon lequel le requérant « ne 

peut être considéré comme un opposant politique « dérangeant » justifiant deux interrogatoires » et 

soutient « que, contrairement à ce qui est mentionné dans la décision attaquée, tout membre d’un 
mouvement d’opposition risque d’être persécuté en cas de retour »,  arguant notamment, à l’appui du COI 

Focus « Mauritanie ; L’initiative pour la résurgence du mouvement abolitionniste en Mauritanie (Ira 
Mauritanie), situation des militants » du 30 mars 2020 et du rapport Asylos intitulé « Mauritanie : 

intimidation et surveillance des militants des droits humains » de mars 2019, que le requérant, en sa 

qualité de membre du mouvement IRA-Mauritanie, est surveillé par les autorités mauritaniennes et 

encourt dès lors un risque en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

Cependant, à la lecture du COI Focus « Mauritanie - Initiative de résurgence du mouvement abolitionniste 

(IRA Mauritanie). Situation des militants, du 22 novembre 2022 » produit par la partie défenderesse, le 

Conseil constate, tel que le relève la partie défenderesse, qu’il ressort de ce rapport - postérieur aux 

sources citées par la partie requérante - que les militants de l’IRA ne sont pas sujets à des persécutions 
systématiques de la part des autorités mauritaniennes. Aussi, la partie requérante n’établissant pas en 

l’espèce que le requérant aurait un profil tel qu’il ferait l’objet de persécutions de la part de ses autorités 
3 son activisme sur les réseaux sociaux avant de quitter la Mauritanie n’étant pas démontré et aucune 

source plus actuelle n’étant produite en vue de remettre en question ces informations 3, le Conseil ne 

peut suivre cette argumentation. 

 

4.7.5. En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du récit produit 

par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale, et remettre en cause la réalité de 

de son activisme sur les réseaux sociaux en Mauritanie et partant, celle de ses deux interrogatoires. 

 

4.8. Quant à son activisme au sein de l’IRA-Mauritanie Belgique, le Conseil considère que la partie 

défenderesse a valablement pu estimer, sans remettre en cause la qualité de membre du requérant, qu’il 
ne se prévaut pas d’un profil politique d’une intensité telle qu’il justifierait l’octroi d’une protection 
internationale dans son chef.  

 

En ce que la partie requérante soutient que « L’indentification et la surveillance des membres de l’IRA-

Mauritanie en Belgique est attestée par le COI Focus « Mauritanie ; L’initiative pour la résurgence du 
mouvement abolitionniste en Mauritanie (Ira Mauritanie), situation des militants) », du 30 mars 2020. », le 

Conseil rappelle que le COI Focus du 22 novembre 2022 précité ne permet pas de conclure que tout 

membre de l’IRA-Mauritanie, en ce compris ceux affiliés en Belgique, serait systématiquement persécuté 

par les autorités mauritaniennes (voir point 4.7.4. du présent arrêt), de sorte que le requérant doit 

démontrer une certaine visibilité. Le Conseil relève que lors de son entretien personnel du 13 mai 2022, 

le requérant déclarait n’avoir « jamais assisté à une manifestation ici » (v. NEP du 13/05/22, p.22). 

Aussi, par le biais d’une note complémentaire du 27 septembre 2023, la partie requérante a déposé 

diverses photographies et une capture d’écran d’une vidéo du requérant devant le parlement européen à 
Bruxelles en février 2023. Cependant, le Conseil considère que si ces images tendent à témoigner de 

l’engagement politique du requérant, il n’apparait toutefois pas qu’elles soient sorties de la sphère privée 
du requérant, de sorte qu’elles ne confèrent pas davantage de visibilité à ce dernier. 

 

4.9. En ce que le requérant déclare dénoncer sur les réseaux sociaux l’injustice subie par les noirs en 
Mauritanie, le Conseil se rallie entièrement à l’argumentation de l’acte attaqué, qu’il estime pertinente,  
révélant le manque de visibilité du requérant. Le Conseil constate que la requête reste muette sur ce 

point.  

 

4.10. Au regard des développements qui précèdent, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, 
que le requérant ne démontre pas avoir une visibilité telle qu’il serait ciblé par ses autorités nationales en 
raison de ses activités politiques et de son ethnie. 

 

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. Le 

requérant n’y apporte pas d’élément de nature à établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien-

fondé des craintes alléguées.  
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4.11.1. Quant à la crainte invoquée par le requérant en raison de son orientation sexuelle, outre le constat 

opéré au point 4.7.2. supra, ainsi que celui de l’absence de grief à l’encontre des motifs de l’acte attaqué 
y relatif en termes de requête, le Conseil relève le requérant a déclaré que « moi j'étais dans le flou, par 

rapport à mon orientation sexuelle vu que moi-même, j'ai vu que je ressens... je suis pas attiré par les 

filles, bien que j'ai pas eu de copain, et j'ai pas eu de partenaire masculin. Du coup, j'étais un peu dans le 

flou, mais dernièrement, maintenant, je suis sûr et certain que les filles c'est pas mon genre, je le cache 

pas, c'est une réalité, que moi-même je me forçais à l'admettre, mais je l'admet, avec le recul, avec le 

temps, avec je veux dire, la situation, je sens que les filles, c'est pas ce qui m'attire. Les hommes, je sais 

pas, j’ai pas eu encore de contact avec quelqu'un, ça je vais vous mentir, j'ai pas de copain, mais c'est 

sûr que si on peut appeler, ça c'est gay, non ?! être gay non, c'est l'homosexualité quoi. » (v. NEP du 

27/07/2022, p. 4). Dès lors, le Conseil constate qu’il ressort des déclarations du requérant que celui-ci est 

en questionnement sur sa sexualité et qu’il n’a actuellement jamais eu de relation avec un homme. 
 

Le Conseil note en outre que le requérant relate que « déjà, on est peu ambiguë, c'est le flou, quand on 

sait que on est musulman... donc c'est la réflexion aussi qui te pousse à ne pas te jeter dans quelque 

chose que après ta conscience te grondera, donc on se dit que la religion ne permet pas, l'interdit au fait. 

L'homosexualité, la religion musulmane l'interdit, et dans sa propre conscience on le sait, parce que dans 

sa propre conscience on sait, et aussi on est mitigé parce que on est pas attiré par une fille, donc mitigé 

entre la religion et soi-même quoi, on se pousse toujours, on pousse toujours la réflexion un peu plus 

profonde réellement jusqu'à ce qu'on se dit qu'on est pas prêt. [&] pour moi je me dis que tant que j'ai 

pas eu de rapport avec un homme, je suis pas dans le péché donc ça va pas contre ma religion, tant que 

je suis dans mon coin, je suis pas en couple, je suis pas avec des gens, donc je me dis que, c'est... je 

suis pas en contradiction avec ma religion. » ; identifiant dès lors une contradiction entre sa religion 

musulmane et l’homosexualité, qualifiant une relation avec un homme de « péché ». Partant, il ressort de 

ses déclarations, qu’à l’heure actuelle, sa religion l’empêche d’avancer dans son questionnement quant 
à son orientation sexuelle.  

 

Une telle contradiction interne entre sa religion et son questionnement quant à sa sexualité ressort du 

rapport psychologique du 18 septembre 2023 qui indique que « le récit du patient témoigne de tout un 

effort jusqu’à aujourd’hui pour lutter contre son orientation sexuelle et pour chercher à s’en libérer. Cette 
tendance au refoulement (au sens de la psychanalytique du terme) nourrit le thème d’une contradiction 
intérieure et d’un mal-être profond. ». Le simple fait pour le psychologue d’alléguer, sans autre 
développement, que « le patient semble saisir la procédure de demande d’asile ainsi que le cadre de la 
thérapie pour verbaliser sa contradiction intérieure et commencer à assumer son orientation sexuelle. La 

clause de confidentialité autorise à formuler ce qui est difficilement dicible pour lui. Toutefois, le patient 

conserve la crainte que son secret soit rendu public. » ne permet pas d’amener à une autre conclusion. 
 

4.11.2. Enfin, aucune information objective quant à la situation des homosexuels en Mauritanie n’est 
fournie par la partie requérante. Tel que le relève la partie défenderesse, le requérant n’avance en 
définitive aucun élément concret qui permette d'établir qu’il pourrait connaître des problèmes en raison 

des questions qu’il se pose concernant son orientation sexuelle. Quant à la requête, elle se limite à 

confirmer que le requérant a « [&] effectivement introduit une demande de protection internationale en 

raison de son orientation sexuelle et pour des motifs d’ordre politico-raciaux. », sans apporter davantage 

de précisions quant à sa crainte en raison de son orientation sexuelle alléguée, pas plus qu’elle ne 
conteste les motifs de l’acte attaqué y relatif. S’agissant de la note complémentaire du 27 septembre 2023, 
elle se contente de commenter l’attestation psychologique du 18 septembre 2023, l’attestation de 
fréquentation de la Maison Arc-en-Ciel et la carte de membre du requérant.  

 

Ainsi, concernant l’attestation psychologique, la partie requérante énonce brièvement qui « Il est expliqué 

que le requérant a toujours lutté contre son orientation sexuelle, en raison de ses croyances et du milieu 

duquel il est originaire, mais que cela le fait souffrir énormément. Cela démontre également la raison pour 

laquelle le requérant a eu des difficultés à s’exprimer sur ce sujet devant les instances d’asile. ». Or, le 

questionnement interne du requérant n’est pas remis en cause par le Conseil mais il ne permet pas à lui 

seul de démontrer que le requérant risque une crainte de persécution dans son pays d’origine au sens de 
l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.  
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S’agissant de l’attestation de fréquentation de la Maison Arc-en-Ciel et la carte de membre du requérant, 

la partie requérante soutient que « Le requérant démontre son orientation sexuelle notamment par le fait 

qu’il est membre de la Maison Arc-en-Ciel en Belgique. ». Toutefois, si le Conseil estime que la 

fréquentation du milieu homosexuel belge peut, en effet, constituer un élément à prendre en compte dans 

l’appréciation de la crédibilité des déclarations d’un demandeur de protection internationale, qui fonde ses 
craintes sur son orientation sexuelle, celle-ci permet uniquement de conclure que le requérant a fréquenté 

cette association, laquelle est ouverte à tous, de sorte que la seule fréquentation de cette ASBL, fût-elle 

régulière et intensive, ne permet pas de se prononcer sur l’orientation sexuelle du requérant. En outre, il 
convient de relever que la fréquentation de celle-ci peut être justifiée par les besoins de la cause. 

 

4.11.3. Au surplus, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse que le requérant tient des propos 
stéréotypés lorsqu’il cite des événements concrets en rapport avec son attirance pour les hommes, 
notamment lorsqu’il indique qu’on lui reproche de marcher comme une femme (v. NEP du 27/07/2022, 

pp. 8 et 13) ou lorsqu’il explicite l’événement de la baignade des militaires (v. NEP du 27/07/2022, p. 9).  
 

4.11.4. Au regard des éléments qui précédent, le Conseil estime qu’en l’état actuel du dossier, le requérant 

ne démontre pas à suffisance qu’il risquerait d’être persécuté en raison des questions qu’il se pose quant 
à son orientation sexuelle alléguée.  

 

4.12. En application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n'étaye 

pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute 

est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est 

réellement efforcé d'étayer sa demande; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur 

ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments 

probants; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas 

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; d) le 

demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il puisse 

avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être 

établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, les conditions énoncées sous les points a), b), c), et e) ne 

sont pas remplies, de sorte qu’il n’y a pas lieu d’accorder le bénéfice du doute au requérant. 
 

4.13. Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 - 

dont la violation est invoquée dans le recours -, cet article présupposant que la réalité des problèmes 

allégués est établie, quod non en l’espèce.  
 

4.14. In fine, en ce que le moyen de la requête est pris de la violation de l’« obligation de confrontation 

consacrée à l’article 17,§2 de l’AR du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général 
aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement », il est inopérant, le requérant n’exposant 
pas précisément et concrètement en quoi cette disposition aurait été méconnue en l’espèce par la partie 
défenderesse dans la présente décision. 

 

4.15. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 

en quoi le Commissaire adjoint aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête ou n’aurait pas valablement, suffisamment et adéquatement motivé la décision ; ou aurait commis 

une erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les 

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, 

ni le bien-fondé des craintes alléguées. 

 

4.16. Il en résulte que les motifs et constats précités de la décision attaquée demeurent entiers, et 

empêchent à eux seuls de faire droit aux craintes alléguées. 

 

4.17. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte 

au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 
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B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.18. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 

(&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 

l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 

son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

4.19. La partie requérante ne fonde pas la demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 

différents de ceux qui sont à la base de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

4.20. Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, 
il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans sa région d’origine, le requérant 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

4.21. D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut 

actuellement dans sa région d’origine, Nouakchott, correspond à un contexte de violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 
précitée. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans les déclarations du requérant ainsi que dans 

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une 
telle situation. 

 

5. Dispositions finales 

 

5.1. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.  
 

5.2. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. CLAES, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD C. CLAES 


